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CONVENTION PARTICUTIERE

Entre

La République lslamique de Mauritanie, ci-après désignée l'Etat

représentéeàl,effetdesprésentesPârMessieursCAMARAALl
cuELADlo, Ministre des Finances et ISHAC OULD RAJEL' Ministre des

Mines et cle l'lndustrie'

Et

D',une part

D'autre Part

La Société Nationale lndustrielle et Minière, ci.aqry-s -qq'iglé. 
SNIM,

Société de droit Mauritanien, au 
'càpitat 

Oe 12' 180 OO0 oo0 UM dont le

siège est à Nouadhibou, repreieniee a l'effet des présentes par son

Administrateur'ôit.i1.ut cénéial Monsieur MoHAtt'tED SAtEcK oULD

HEytNE, agissant en vertu o.r ôàluôiri qui lui ont été conférés par le

ôonseit'd'Administration de la SNIM'
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PREAMBUTE:

La société Nationale lndustrielle et Minière' sNlM' société au capital

oe ià rso obô ooo ousuivà, àvànt ton :i9s.e 
s-o-cl?l à Nouadhibou ' BP 

" 
42' a

;té';éô àn-apptication de'la toi78t1c4 du 1s Avril1978'

La sNtM a bénéficié cl'une convention particulière signée avec l'Etat

Mauritanien à partir ir'i'-làn'ier 1979' ll s'agit aujourd'hui de

ieiitrrrit"t cette convention particulière'

Projet Guelbs.

dlfflclle.

ut des années 1990' la sNlM a' en

alisation qui a vu la création de

des domaines aussi dlvers que

eruices.

ce processus de flllalisation poursult deux objectifs principaux'

D',une part, il facillte une m e la sNlM clans le

tlssu économlque national par ' la réalisation de

plus-values, la contribution en m les' etc "

o'autre part, ll a permis à la SNIM' société mère' cle concentrer ses

efforts sur la rechercnËài i"*àroitatlôn minlères proprement dites' par

t,intensification de t;"r";irË?[àË-èï-r, rationalisation des cvcles de

production.

Les conditions avantageuses mises .en 
place par la convention

prriùurier" de 1979 oni ràtirite le succès de ces réalisations'

cette convention arrive à expiration le 31 Décembre 1998'
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pour maintenir la viabilité éconor,ou. acquise par lasNlM dans des

conditions ctifficites, il a été jugé utile de reconduire cette convention

dans ses grands axes en procédant à son actualisation.

Cette reconduction apparait d'autant plus nécessaire à l'examen des

conditions internes et externes de la SNIM.

Au plan interne : un programme ambitieux est êr.l coul's :

- La SNtM s'est engagée dans une vaste opération de recherche minière

COuvrant, en plùS Ou fer et de I'eau, l'Or, te diamant, leS métaux de

base et minéraux industriels.

_ La société a d,ores et déjà commencé la modernlsation de son outil

de production en engageant des investissements annuels très lourds.

- Elle compte réaliser de grands projets industriels: deuxième phase

des Guelbs et Pelletisation.

pour la réatisation des grands projets futurs cle la soclété, l'Etat et la

SNIM décident de fixer dans un avenant séparé, signé au moment oÙ

il sera besoin, les conditions flscales relatives à l'exploltation,

notamment !a taxe sur le chiffre d'affalres à l'exportation'

Au plan extérleur, la sltuation de la SNIM est rendue difficile par le

caractère cyclique du marché mondial du minerai de fer, dans lequel elle

reste un producteur marglnal (2o/o êrlviron du marché), par le niveau

relativement bas du prix du minerai de fer, par la forte concurrence et

des lnvestissements étevés.

La situatlon de la SNIM se caractérise également par l'exécution des

conventions de financement conclues avec les bâilleurs de fonds avec

l,obligation du respect des modalités de remboursement et des

conditions généraies stipulées par ces conventions.

ll convient de signaler, enfin, la volonté ferme des organes dirigeants

de la SNIM d'atteinàre les ratios d'endettement et de liquidité imposés

par tes bâilleurs de fonds et d'assurer une distribution de dividendes aux

actionnaires.

pour toutes ces raisons, l'Etat a décldé de conclure avec la société

Nationale lndustrielle et Minière la présente convention.



TITREI-OBJET:

Articte 1 - Dispositions générales :

es statuts-

TERE II - ENGAGEMENTS RECIPROOUES :

Article 2 
oar la Présente

ombant à la sNlM

préclsées ci-apres'

:3 U',i:'3 i.3' ::i'fl T3'':;

Article 3 
convention la

activltés telles
ementation en

ention.

L,Etat sarantrt ésar .,îÎi,EJi..rliiiié ili:
,.tfo-nnjirér et aux pel -t'ob1et de mesures

l"o-'-sàront lamais e1 lit.
âiscrtminatoires défavc

GARANTIES JURIDIQUES:

Article 4 - Droits des sociétés :

appliquée à la sNlM'
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GARANTIES ECONOMIQUES ET FINANCIERES :

Rrticle 5 - Stabilisation des conditions d'activité commerciale :

pendant la durée de la présente convention, sous réserve de la

réglementation du commerce extérieur applicable en Mauritanie et,

événtuellement, d'un acte de Gouvernement imposé par des

circonstances exceptionnelles, aucune restriction ne pourrait être faite

SUI^ :

- le libre choix des fournisseurs et entrepreneurs de la SNIM;

- l'importatiOn des matérielS, machines, équipements, pièces de

rechange, matières consommables et marchandises de toutes sortes,

quel]e qu,en solt la provenance, destlnés à la SNIM |:.

- talibre circutation des matét-iets et produits vlsés à l'alinéa précédent,

ainsl que tous les produits ctês ex lloltations de la SNIM'

Toutefois, à des conditions comparables de prix, de qualité et de

délai de réalisaflon cle ses opérations, la SNIM s'engage à falre appel en

àiiôrite, à des entreprises de travaux, de fournitures et de services

installées en Mauritanie-

Artlcle 6 - Mouvements de capitaux:

sont garantis :

- le transfert, hors de la Maurltanle, des Sommes dueS par la SNIM aux

fournisseurs, affréteurs, commissaires, courtlers non résldents, aux

actlonnaires étrangers, au personnel étranger régulièrement

ômploVé par elle et, d'une façon générale et sous réserve de l'article

16 ci-clessous de la présente convention, des sommes qu'elle cloit à un

titre quelconque dans les devises correspondantes ainsi que la libre

réception par la SN|M des sommes qui lui sont dues à quelque titre
que ce soit, dans les devlses correspondantes'

- Le rapatriement des capitaux utilisés par la SNIM appartenant à des

non-résidents aux sens cle la réglementation des changes, le transfert
du produit des actions, de l'amortissement des investissements

étrangers, de la réalisation de ces derniers et de leur liquidation et le
transfert des intérêts des prêts, que ces transferts soient effectués
par la sNlM ou ses actionnaires étrangers.
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Article 7

F qryl.lt4. s'engage, g;1O1nt la. durée.de ta présente convention,à satisfaire la demande en minerai OÀ fer ptur Ia transformationloca le.

Le prix de vente oratiqué est cerui accordé sur re marchéinternationar pour ra meme'quatite àt 0""" Ëïrcr", conditions.

Article I - Utilisation de la main d,oeuvre nationale : r
La.S.NIM s'engage à recrutel.,en prioiitËË, cadres, agents demaitrise, ouvriers et employés mauritàn iànl-.' 

-'

personnel :

durée .de. la présente convention, aucune restriction ne pourrraitêtre faite à la SNIM concernant :

-, l'gntlgg, le séjour: et la sortiede tous les agents ou représentants

- la liberté de circulation et de rapatriement de ces personnes, deleurs familles ainsi que de leurs r."u"nur ut JJLurs biens ;..

l'engagement.et I'emploi par la SNIM des personnes de son choix,ainsi que leur licenciement s'il y a lieu ; 
-- --'-- 

:

- la liberté d'adhérer ou non à tout syndicat de leur choix enMauritanie.

Article 10

l,(L



GARANTIES ADMINISTRATIVES ET FONCIERES :

Afticle 11

L'Etat 5'oh9â9ê :

- à raisser à ra sNrM, dat iï i: :ii:i:'3tfi?i
)ctobre 1958, jUSqU'à

e kédia, ainsi que des

amment le Permis
écret no79-253 clu 24

Uf ,î''

à faclllter, à tout moment, dans le cadre de réglementation minière

en vigueu1. rr-i.Àôrche minière à réaliser par la'sNlM'

Article 12

ndre,àlademandedelaSNlrv!etàmaintenir,
de la présente convention' toutes les tT'l::
ires à:'ses 'i1i'ités' 

notamment '.en ce qul

, .t oîtüp'ti*t de terrains et l'exploltation de

réserves hydraullques'

iculler, sous réserve des clauses.g! conditions

dentiôÀneesdanslesactesdecession,àdélivrer
etttoutËi,-à,,e.delaprésenteconvention,les
tt rocatiô-n'étï;o..upation de terrains qui sont ou

seront détenus Par la SNIM'

L,Etat S,engage à laisser à-la SNIM, et SouS sa responsabilité, la libre

dispositionduportminieretdesazoneVcomprislesinstal]ations
destinées à recevoir des nàüiËI pétrolieri' sis au 

' 
Point central à

Nouadhibou et ra ribre .*àioitrtion de_s instailations ferroviaires

nécessaires à l'évatuation des substances minérales et aux transports

desünés a satisràiie t,ensemble cles besoins de la sNlM'

L'Etat s'engage également à laisser à la sNlM la libre disposition des baux

emphvthéotiques, portant ,ùi fa voie ferrée' aux conditions stipulées

dans le texte de ces baux'

I



Article 13

L'Etat accorde à la sNlM le droit cllorganiser et de dlspenser, pour les

frmitt"s du personnel emplové dans ses installations, un enseignement

,îôrôplie dans ta mesure où un tel enseignement,,ne serait pas assuré

par l'Etat.

Article 14

Les équipements publics nécessités par les activités de l'entreprise et

tet Oêsoinr des populations de Zouérate, F'Dérick, Nouadhibou et des

aôgtomératlons situées te long de la voie ferrée Zouérate - Nouadhibou

iàit-ràarrses dans la mesure du possible en harmonie avec ceux cle la

sNlM. t"
iî

tI! - AVANTAGES PARTICULIERS :

Article 15

L'Etat met à la dlsposltion de la SNIM les terrains du domaine prlvé de

t,eta1 et emprises du domalne public nécessaires à ses activités, dans des

condltlons qul ne gênent pas la salne gestlon de la sNlM'

nrticte io

L'Etat accorde à la SNIM, pendant toute la durée de la présente

convention, une dérogation permanente à la réglementation des

èÀânô.t ta âtspensant Oè t'oOtigatton de domiciliatlon des exportations

etdurapatrtementduprodultdecesexportationsdanslalimitedeses
Oesotns extérleurs en devises étrangères nécessaires au fonctionnement
courant et à la poursulte lninterrompue de ses activltés, tels qu'ils

seront définls dans la prévlslon annuelle des besolns en devises établle
par la SNIM et approuvée par la Banque Centrale de Mauritanie'

Article 17

La sNlM s'engage à s'assurer, dans toute la mesure du possible, auprès
des organismes natlonaux d'assurance pour autant que ces organlsmes
présentent, clans un cadre de compétitivité internationale, des garanties

suffisantes pour couvrir les capitaux et risques assurés'



' i:;1,51:+ri-rù-+::1.!r'r:.§ltr : ' '

TITRE IV - REGIME FISCAL :

Article 18 - Exonération en matière cle recherche :

par dérogation au régime fiscal et douanier des droits d'entrée et de

sortie et des impÔts directs et indirects en vigueur à la date cl'effet de la
présente convention, la sNlM bénéficie pendant toute la durée de la
présente conventlon de l'exonération globale et entière,'de tous droits
de douane, taxes à I'lmportation et taxes assimilées alnsi que tous
impôts, droits, taxes, redevances de toute nature, directs et indirects,
nationaux et locaux pour ce qul concerne les biens, services et
opérations destinées à la recherche minière pour le fer et à la recherche
d'eau.

Article 19 - Exonératlon en maÇre d'exploitatlon :

La SNIM bénéficie, pendant toute la durée de la présente convention,
de l'exonératlon globale et entière :

- a) de tous drolts de douanes et taxes asslmilées y compris la TVA à

l'importation de tous prodults, matériaux, matérlels, blens
d'équipement et fournitures de toutes sortes destlnées à la sNlM, à

l'exclusion des produits destinés à la revente en l'état et des produits
de consommation à l'usage des membres de son personnel.

- b) de tous hpÔts, droits, taxes, redevances de toute nature, directs
et inclirects, natlonaux et locaux, y compris tous drolts
d'enregistrement, de tlmbre et de publicité foncière sous toutes
formes et les taxes assimllées dont la charge serait supportée par la
SNIM.

cette exonératlon s'applique également aux actlvltés sociales de la
sNtM du fait, notamment, de l'exploltation de logements et de tous
bâtiments à caractère social, du fonctionnement des établissements
scolaires et hospitaliers, des centres de formation professionnelle et
technique, de l'organisation des actlvités culturelles et de loisirs pour
les membres de son personnel et les habltants des cités.

- c) De la taxe sur le chiffre d'affalres, de la TVA et de la taxe sur les
prestations de services relatives aux opérations de vente et cle
prestations cle services réalisées entre la sNlM et ses filiales d'une
part, les entreprises ou sociétés pour tous travaux exécutés pour le
compte de la SNIM, d'autre part.

10
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- d) De tous drolts de douane et taxes assimllées' à I'exportation de

tous produits, marchandlses, matériaux et matériels provenant des

exploitations de la SNIM'

Article 20 - Régime des entreprises :

Les matériels, matériaux, fournltures et matières consommables

importei par teé entrâprises et teurs sous-traitants et destinés aux

traîàuietiectués pour ià compte d€ la sNlM sont admis en exonération

àJ tôr, droits de douane et taxes assimilées, dans la mesure où ils sont

iplËirié, én vateurs et àn quantités dans tes marchés et contrats passés

avec la sNlM.

Lesmatériglsd'entrepriseréexportabtesintroduitsparles
entieprises et rleurs sous-tiait4lts pour l'exécution des marchés de

travaux de la SN;M, sont admLi au régime de l'admission temporaire

exceptionnelle en suspension totale des droits de douane et taxes

assimilées avec dlspense de cautlon.

tessociétés,entreprlsesetpersonnesphysiqueseffectuantdes
travaux d'investissements ou de grosses réparations pour le compte de

Ëirrrrrvr sont soumlses pour la part réalisée en Maurltanle à l'irnpôt sur les

oeÀêrices lndustrlels et commerclaux tel qu'en vigueur au 1er Janvler

f S9g, j liexcluslon de tous autres,drolts,.taxes, impôts et redevances

dlrects et lndlrects, nationaux ou locaux, actuellement en vlgueur ou qui

pourralent être étabtls ultérieurement.

Enl,absencedeconventlondenondoubleimpositionentrela
Mauritanle et l'État dont les soclétés, entreprises et personnes physlques

ôioé5ur sont résldentes, te Gouvernement s'engage à prendre toutes

i.s ,esrr.r nécessalres pour évlter une double lmposltlon tant en

Mauritanie que dans les états tiers.

Arflcle 21

Les dlvldendes distribués aux actlonnaires non résidents, le produit

de la tiquidation de la sNlM, les lntérêts et produits des emprunts
contractés par la SNIM sont exonérés de l'impÔt sur le revenu cles

personnes physlques et de toutes autres taxes'

Les Jetons de présence, tantièmes et autres rémunérations attrlbués
aux membres non résldents du conseil d'Administration sont exonérés
de l'impÔt sur le revenu des personnes physiques et de toutes autres
taxes.



pJ.tic,le22

Les Cessions d'actions des actionnaires des groupes B et c et les

ausmentations de capitâi'àni àià"èieglql1ut droits' taxes et frais' v

;;;;;- Ë; droits de timbre et d'enresistrement'

Article 23

1 - La sNlM verse à l'Etat une reclevance ann-uelle unique égale à dix pour

cent (10olo) du chirrre oliiàîâiiôàièàrite à r'exportation du mineral de

fer.

2 - En plus de la redevance cl-dessus' la SNIM verse

forfaltaire annuglle de :

à l'état une somme
i,.

gulYa (250 000 000 UM)

ns de la TVA sur les livraisons

s à l'exploitation industrielle

et minière.

b) Quatre vlngt milllons d'ougulya (80 OOO OOO UM) représentant la

totallté oe t'tmposition àtt-i*ptnsations d'lmpÔts et taxes et des

avantages.n nutrr..'àttàroes paila sNlM à son personnel'

Pltaux d'emPrunts'

s consentis Par les actionnaires

Pour les lntérêts et agios à un

obtenu dans leur Pavs de

ions légales en vlgueur'

Article 24 - Modalités de règlement:

Le chiffre des exportations FOB

l'année en cours.



L'ajustement de la redevance est effectué en deux montants égaux
sur les avances des deuxième et troisième trimesties de l'année suivant
l'exercice concerné

Si le montant des avances au titre de ces deux trimestres ne permet
pas d'effectuer cet aJustement en totalité, le reliquat est déduit à clue
concurrence sur l'avance du ou des trimestres suivants.

, 
TITRE V - DISPOSITIONS DTVERSES :

Article 25 - Effet - durée :

La présente convention,
promulgation; est conclue
compter du 1e'Janvier 1999.

Arflcle 26 - Révislon :

qui entre en vigueur à .la date de sa
pour une durée de vingt QO années à

"i::

Les dispositions de la présente convention peuvent faire l'objet de
révision d'accord parties.

Les avenants à !a présente conventlon partlcullère entreront en
vigueur à compter de la date de leur promulgation.

Article 27 - Retrait d'agrément :

L'agrément de la SNIM à la présente convention particulière ne pzut
être retiré qu'en cas de manquement grave, non Justifié par un cas de
force majeure aux obligations contenues dans la présente convention et
après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la mise en demeure
motivée d'exécuter les dltes obllgatlons.

Sl à l'expiration de ce délai,,,l'Etat estirne que l'obllgation rappelée
par la mise en demeure n'a pas été exécutée, il est statué sur l'existence
du manquement grave par les Jurldictions compétentes.

Aucune mesure d'exécution n'est prise avant que les tribunaux
n'aient entendu les explications de la sNtM préalablement mise en
demeure par l'Etat et énoncé un avis motivé dans les formes.
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: Les parties s'engagent à rechercher une sorution amiabre à tout,., différend pouvant surglr à l,occasion de t,intËrpretaflon de la présente, convention et de ses avenants.

ffXilfi;iilrrr3,i:,Ïilrrrïïarenr y parvenir, re différend sera soumis

Article 28

TITRE Vt :

Fait en sept exemplaires originaux à trtouakchott, le

Pour ta népubtique Btamique de Mauritanie

CAMARA ATY OTTETADIO

a

Ministre
I Minis

MOHAMED SATECK OULD HEYINE

ql$dustrie
o

Admlnlstrateur


